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 A l’attention de Madame Hélène VARLET 

Direction qualité et performance 

Service évaluation des politiques 

publiques 

Région Hauts de France 

151 Avenue du président Hoover 

59555 LILLE CEDEX 

 

 

13 Mars 2024 

 

 

Objet : Révision de l’évaluation ex-ante dédiée aux instruments financiers sur le volet transition énergétique et 

écologique 

 

Madame, 

A l’issue d’un appel d’offres, la Région Hauts de France a sélectionné Technopolis Group France en mars 2021 pour la 

réalisation de l’évaluation ex ante et élaboration d’une stratégie opérationnelle d’investissement pour le financement 

européen des instruments financiers sur la période 2021 – 2027 en Hauts-de-France (projets de territoires). La mission a 

été menée entre mars 2021 et mars 2022 et les thématiques couvertes par l’étude étaient les suivantes : énergies 

renouvelables, rénovation énergétique des bâtiments et recyclage foncier.  

L’étude a permis d’identifier des défaillances de marché et situations de financement sous-optimales. Elle a également 

identifié les situations possibles d’intervention régionale, de mobilisation du FEDER ou celles ne nécessitant pas une 

intervention au travers d’instruments financiers. Le rapport est disponible en ligne : https://europe-en-

hautsdefrance.eu/fileadmin/DOCUMENTS_COMITE_SUIVI/CS_071122_EVALUATION_IF_TERRITOIRE.docx  

Sur les énergies solaires, le rapport concluait à l’absence de défaillance mais à un manque d’ingénierie des acteurs 

territoriaux. Depuis la réalisation de l’étude, le contexte a largement évolué, et la Région Hauts de France souhaite 

étendre l’utilisation de l’outil financier au photovoltaïque. Dans ce cadre, la Région a contacté Technopolis en février 

2024 pour avis sur l’argumentaire permettant de réviser les conclusions de l’évaluation ex ante sur le solaire.  

Les arguments avancés par la Région sont valides pour permettre une révision des conclusions de l’évaluation ex ante 

sur le solaire et la mobilisation d’un instrument financier en soutien des projets photovoltaïques.   

Je vous prie de recevoir, Madame, mes sincères salutations.  

 

 

Gaëtan Coatanroch, Responsable Transition Ecologique 
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